
LE DROIT D'AUTEUR 

«naliste à Berne, Sylvestre, professeur 
«à Genève, G. Becker, vice-président 
«de la Société ethnographique, à Ge- 
«nève. Ce comité demanda au conseil 
«fédéral de mettre à sa disposition une 
«salle pour les délibérations de la con- 
«férence, et de vouloir bien désigner 
«un de ses membres pour ouvrir la 
«première séance. 

«La réunion eut lieu dans la jolie 
«salle du conseil des États. Il y avait 
«là des hommes de lettres, des artistes, 
«des jurisconsultes. Parmi les premiers, 
«Louis Ulbach, le spirituel et fécond 
«romancier, Louis Ratisbonne, le char- 
«mant poète, auteur de la Comédie en- 
fantine et traducteur de Dante, Jules 
«Lermina. l'infatigable polémiste et 
«polygraphe, le Dr Lœwenthal, de Ber- 
«lin, délégué de la société des littéra- 
«teurs allemands , Blanchard Jerrold, 
«de Londres, vice-président de la so- 
«ciété des auteurs anglais. La peinture 
«n'avait pas de représentants, mais la 
«musique en avait deux : Laurent de 
«Rillé, le père des orphéons français, 
«et Le Bailly, grand éditeur de musique 
«à Paris. MM. Pouillet et Clunet, deux 
«avocats éminents du barreau parisien, 
«auteurs d'ouvrages classiques sur la 
« propriété littéraire et artistique ; Carl 
«Batz, l'éloquent et habile défenseur de 
«Richard Wagner, — qui, de son vi- 
«vant, eut de nombreux procès à sod- 
«tenir pour faire respecter ses droits 
«d'auteur, — étaient, sans compter les 
«professeurs suisses déjà nommés, 
• chargés d'élucider les questions de 
«droit. La diplomatie avait envoyé, à 
«titre officieux, MM. Arago, ambassa- 
«deur de France à Berne, de la Almina, 
«ministre d'Espagne, également à 
«Berne, que les auteurs espagnols 
«avaient spécialement prié de les re- 
« présenter, et Djuvara, secrétaire du 
«ministre des affaires étrangères à 
« Bucarest. 

«Les travaux de la réunion avaient 
«été préparés par trois commissions: 
«une française, sous la présidence de 
«M. A. Huard, une anglaise, sous celle 
«de M. Blanchard Jerrold, une alle- 
« mande, avec le concours de M. Cari 
«Batz. Les principes formulés pour ser- 
«vir de base à la convention étaient 
«très simples : formation d'une union 
«générale garantissant dans chaque pays 
«aux auteurs étrangers les mêmes 
«droits qu'aux nationaux; reconnais- 
« sance du droit de traduction ; création 
«d'un bureau international chargé de 
«veiller aux intérêts de l'union et d'en 
«poursuivre le développement. 

«Les discussions de la conférence 
«remplirent quatre séances; elles 
«étaient si animées, si intéressantes 
«parfois, qu'un nombreux public les 
«suivit du commencement à la fin. 
«C'est qu'il y avait là des maîtres de 
«la parole, habitués aux vives et spiri- 
«tuelles réparties qui jettent souvent 
«une saisissante lumière sur les points 
«controversés. Laurent de Rillé com- 
«parait les principaux jouteurs à des 
«forgerons dont le marteau, frappant 
«à tour de rôle le métal embrasé, fait 
«jaillir autour de l'enclume des gerbes 
«d'étincelles. Ce furent de laborieuses, 
«mais belles journées, qui se termi- 
« nèrent par l'adoption àl'unanimité d'un 
«projet de convention conforme, dans 
«son essence, aux principes que je 
«viens d'indiquer.» 

Avant de se séparer le Congrès 
chargea son bureau de prier le Conseil 
fédéral suisse de transmettre le projet 
à tous les États civilisés pour être 
soumis à l'examen d'un conférence 
diplomatique. 

L'œuvre allait ainsi entrer dans une 
phase nouvelle et décisive. Les vœux 
émis pour la première fois dans un 
Congrès international à Bruxelles en 
1858, allaient-ils être accomplis? Les 
travaux persévérants effectués depuis 
cette époque devenue lointaine al- 
laient-ils recevoir leur sanction? Le 
sentiment dé la nécessité d'une entente, 
qui s'était produit dans le monde des 
auteurs et des artistes, réunis sans dis- 
tinction de nationalité, allait-il se re- 
trouver dans les Gouvernements? 
~ Telles étaient les questions qui se 
posaient non sans quelque anxiété, lors- 
que la nouvelle se répandit que le Conseil 
fédéral suisse, encouragé par l'accueil 
favorable fait à ses ouvertures, avait 
convié les États à prendre part à une 
conférence fixée au 8 septembre 1884. 

C'était un grand pas en avant, mais 
ce n'était pas tout. L'idée d'une Union 
internationale avait encore à subir une 
dernière épreuve: celle de sa réalisa- 
tion sous la forme d'un instrument 
diplomatique. 

Nous en resterons aujourd'hui à 
cette revue de l'activité des Congrès 
privés. Dans notre prochain numéro, 
nous examinerons l'œuvre, terminée 
d'une manière si heureuse, des trois 
Conférences officielles de 1884, 1885 et 
1886. 

DOCUMENTS OFFICIELS 

CONVENTION 
du 9 septembre 1886 

concernant 

LA  CRÉATION   D'UNE UNION INTERNATIO- 

NALE POUR LA PROTECTION DES OEUVRES 
LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne, Roi 
de Prusse, Sa Majesté le Roi des Belges, Sa 
Majesté Catholique le Roi d'Espagne, en 
Son nom Sa Majesté la Reine Régente du 
Royaume, le Président de la République Fran- 
çaise, Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni 
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Impéra- 
trice des Indes, le Président de la République 
d'Haïti, Sa Majesté le Roi d'Italie, le Prési- 
dent de la République de Libéria, le Conseil 
fédéral de la Confédération Suisse, Son Al- 
tesse le Bey de Tunis, 

Également animés du désir de protéger 
d'une manière efficace et aussi uniforme que 
possible les droits des auteurs sur leurs 
œuvres littéraires et artistiques, 

Ont résolu'dé conclure une Convention à 
cet effet, et ont nommé pour leurs plénipo- 
tentiaires, savoir: 

Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne, Roi 
de Prusse : 

Le Sieur OTTO VON BûLOW, Conseiller intime 
actuel de légation et Chambellan de Sa 
Majesté, Son Envoyé extraordinaire et Mi- 
nistre plénipotentiaire près la Confédéra- 
tion Suisse. 

Sa Majesté le Roi des Belges: 

Le Sieur MAURICE DELFOSSE, Son Envoyé 
extraordinaire et Ministre plénipotentiaire 
près la Confédération Suisse. 

Sa Majesté Catholique  le Roi d'Espagne, 
en Son nom Sa Majesté la Reine Régente 

du Royaume: 

Le Sieur Comte de la ALMINA, Sénateur, En- 
voyé extraordinaire et Ministre plénipoten- 
tiaire près la Confédération Suisse. 

Le Sieur Don JOSé VILLA-AMIL Y CASTRO, 
Chef de section dé la propriété intellec- 
tuelle aü Ministère de l'instruction publique, 
Docteur en droit civil et canonique, Membre 
du Corps facultatif des Archivistes, Biblio- 
thécaires et Archéologues, ainsi que des 
Académies de l'Histoire, des Beaux-Arts de 
St-Ferdinand, et de celle des Sciences de 
Lisbonne. 

Le Président de la République Française : 

Le Sieur FRANçOIS VICTOR EMMANUEL ARAGO, 
Sénateur, Ambassadeur de la République 
Française près la Confédération Suisse. 
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Sa Majesté la Reine dit Royaume-Uni de 
la Grande-Bretagne et d'Irlande, Impéra- 

trice des Indes : 

Sir FRANCIS OTTIWELL ADAMS, Chevalier 
Commandeur de l'Ordre très-distingué de 
St-Michel et St-George, Compagnon du très- 
honorable Ordre du Bain, Son Envoyé 
extraordinaire et Ministre plénipotentiaire 
à Berne; et 

le Sieur JOHN HENRY GIBBS' BERGNE, Com- 
pagnon de l'Ordre très-distingué de Saint- 
Michel et St-George, Directeur au Départe- 
ment des affaires étrangères à Londres. 

Le Président de la République d'Haïti: 

Le Sieur Louis JOSEPH JANVIER, Docteur en 
médecine de la Faculté de Paris, Lauréat 
de la Faculté de Médecine de Paris, Di- 
plômé de l'École des Sciences politiques de 
Paris (Section administrative), Diplômé de 
l'École des Sciences politiques de Paris 
(Section diplomatique), Médaille décorative 
d'Haïti de troisième classe. 

-Sa Majesté le Roi d'Italie: 
Le Sieur CHARLES EMMANUEL BECCARIA des 

Marquis D'INCISA, Chevalier des Ordres des 
S. S. Maurice et Lazare et de la Couronne 
d'Italie, Son Chargé d'affaires près la Con- 
fédération Suisse. 

Le Président de la République de Libéria: 

Le Sieur GUILLAUME KOENTZER, Conseiller 
impérial, Consul général, Membre de la 
Chambre de commerce de Vienne. 

Le Conseil fédéral de la Confédération 
Suisse : 

Le Sieur NUMA DROZ, Vice-Président du Con- 
seil fédéral, Chef du Département du Com- 
merce et de l'Agriculture ; 

le Sieur Louis BUCHONNET, Conseiller fédéral, 
Chef du Département de Justice et Police ; 

le Sieur A. D'ORELLI,  Professeur de droit à 
l'Université de Zurich. 

Son A liesse le Bey de Tunis : 
Le Sieur Louis RENAULT, Professeur à la 

Faculté de droit de Paris et à l'École libre 
des sciences politiques, Chevalier de l'Ordre 
de la Légion d'honneur, Chevalier de l'Ordre 
de la Couronne d'Italie. 

Lesquels, après s'être communiqué leurs 
pleins pouvoirs respectifs, trouvés en bonne 
et due forme, sont convenus des articles sui- 
vants : 

ARTICLE PREMIER. — Les pays contractants 
sont constitués à l'état d'Union pour la 
protection des droits des auteurs sur leurs 
œuvres littéraires et artistiques. 

ART. 2. — Les auteurs ressortissant à l'un 
des pays de l'Union, ou leurs ayants cause, 
jouissent, dans les autres pays, pour leurs 
œuvres, soit publiées dans un de ces pays, 
soit non publiées, des droits que les lois res- 
pectives accordent actuellement ou accorderont 
par la suite aux nationaux. 

La jouissance de ces droits est subordonnée 
à l'accomplissement des conditions et forma- 
lités prescrites par la législation du pays 
d'origine de l'œuvre; elle ne peut excéder, 
dans les autres pays, la durée de la protec- 
tion accordée dans ledit pays d'origine. 

Est considéré comme pays d'origine de 
l'œuvre, celui de la première publication, ou, 
si cette publication a lieu simultanément dans 
plusieurs pays de l'Union, celui d'entre eux 
dont la législation accorde la durée de pro- 
tection la plus courte. 

Pour les œuvres non publiées, le pays au- 
quel appartient l'auteur est considéré comme 
pays d'origine de l'œuvre. 

ART. 3. — Les stipulations de la présente 
Convention s'appliquent également aux édi- 
teurs d'œuvres littéraires ou artistiques pu- 
bliées dans un des pays de l'Union, et dont 
l'auteur appartient à un pays qui n'en fait 
pas partie. 

ART. 4. — L'expression « œuvres littéraires 
et artistiques » comprend les livres, brochures 
ou tous autres écrits ; les œuvres dramatiques 
ou dramatico-musicales, les compositions mu- 
sicales avec ou sans paroles ; les œuvres de 
dessin, de peinture, de sculpture, de gravure ; 
les lithographies, les illustrations, les cartes 
géographiques ; les plans, croquis et ouvrages 
plastiques, relatifs à la géographie, à la topo- 
graphie, à l'architecture ou aux sciences en 
général; enfin toute production quelconque 
du domaine littéraire, scientifique ou artis- 
tique, qui pourrait être publiée par n'importe 
quel mode d'impression ou de reproduction. 

ART. 5. — Les auteurs ressortissant à l'un 
des pays de l'Union, ou leurs ayants cause, 
jouissent, dans les autres pays, du droit ex- 
clusif de faire ou d'autoriser la traduction 
de leurs ouvrages jusqu'à l'expiration de dix 
années à partir de la publication de l'œuvre 
originale dans l'un des pays de l'Union. 

Pour les ouvrages publiés par livraisons, 
le délai de dix années ne compte qu'a dater 
de la publication de la dernière livraison de 
l'oeuvre originale. 

Pour les œuvres composées de plusieurs 
volumes publiés par intervalles, ainsi que 
pour les bulletins ou cahiers publiés par des 
sociétés littéraires ou savantes ou par des 
particuliers, chaque volume, bulletin ou cahier 
est, en ce qui concerne le délai de dix années, 
considéré comme ouvrage séparé. 

Dans les cas prévus au présent article, est 
admis comme date de publication, pour le 
calcul des délais de protection, le 31 décembre 
de l'année dans laquelle l'ouvrage a été 
publié. 

ART. 6. — Les traductions licites sont pro- 
tégées comme des ouvrages originaux. Elles 
jouissent, en conséquence, de la protection 
stipulée aux articles 2 et 3 en ce qui con- 
cerne leur reproduction non autorisée dans 
les pays de l'Union. 

Il est entendu que, s'il s'agit d'une œuvre 
pour laquelle le droit de traduction est dans 
le domaine public, le traducteur ne peut pas 

s'opposer à ce que la même œuvre soit tra- 
duite par d'autres écrivains. 

ART. 7. — Les articles de journaux ou de 
recueils périodiques publiés dans l'un des 
pays de l'Union peuvent être reproduits, en 
original ou en traduction, dans les autres 
pays de l'Union, à moins que les auteurs ou 
éditeurs ne l'aient expressément interdit. Poul- 
ies recueils, il peut suffire que l'interdiction 
soit faite d'une manière générale en tête de 
chaque numéro du recueil. 

En aucun cas, cette interdiction ne peut 
s'appliquer aux articles de discussion poli- 
tique ou à la reproduction des nouvelles du 
jour et des faits divers. 

ART. 8. — En ce qui concerne la faculté 
de faire licitement des emprunts à des œuvres 
littéraires ou artistiques pour des publications 
destinées à l'enseignement ou ayant un ca- 
ractère scientifique, ou pour des chrestoma- 
thies, est réservé l'effet de la législation des 
pays de l'Union et des arrangements parti- 
culiers existants ou à conclure entre eux. 

ART. 9. — Les stipulations de l'article 2 
s'appliquent à la représentation publique des 
œuvres dramatiques ou dramatico-musicales, 
que ces œuvres soient publiées ou non. 

Les auteurs d'œuvres dramatiques ou dra- 
matico-musicales, ou leurs ayants cause, sont, 
pendant la durée de leur droit exclusif de 
traduction, réciproquement protégés contre 
la représentation publique non autorisée de 
la traduction de leurs ouvrages. 

Les stipulations de l'article 2 s'appliquent 
également à l'exécution publique des œuvres 
musicales non publiées ou de celles qui ont 
été publiées, mais dont Fauteur a expressé- 
ment déclaré sur le titre ou en tête de 
l'ouvrage qu'il en interdit l'exécution pu- 
blique. 

ART. 10. — Sont spécialement comprises 
parmi les reproductions illicites auxquelles 
s'applique la présente Convention, les ap- 
propriations indirectes non autorisées d'un 
ouvrage littéraire ou artistique, désignées 
sous des noms divers, tels que: adaptations, 
arrangements de musique, etc., lorsqu'elles 
ne sont que la reproduction d'un tel ouvrage, 
dans la même forme ou sous une autre 
forme, avec des changements, additions ou 
retranchements, non essentiels, sans présen- 
ter d'ailleurs le caractère d'une nouvelle 
œuvre originale. 

Il est entendu que, dans l'application du 
présent article ,. les tribunaux des divers 
pays de l'Union tiendront compte, s'il y a 
lieu,  des réserves de leurs lois respectives. 

ART. 11. — Pour que les auteurs des 
ouvrages protégés par la présente Con- 
vention soient, jusqu'à preuve contraire, 
considérés comme tels et admis, en consé- 
quence, devant les tribunaux des divers 
pays de l'Union à exercer des poursuites 
contre les contrefaçons, il suffit que leur 
nom soit indiqué sur l'ouvrage en la 
manière usitée. 
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Pour les œuvres anonymes ou pseudo- 
nymes, l'éditeur dont le nom est indiqué 
sur l'ouvrage est fondé à sauvegarder les 
droits appartenant à l'auteur. Il est, sans 
autres preuves, réputé ayant cause de 
l'auteur anonyme ou pseudonyme. 

Il est entendu, toutefois, que les tribunaux 
peuvent exiger, le cas échéant, la production 
d'un certificat délivré par l'autorité com- 
pétente, constatant que les formalités pres- 
crites, dans le sens de l'article 2, par la 
législation du pays d'origine ont été remplies. 

ART. 12. — Toute œuvre contrefaite peut 
être saisie à l'importation dans ceux des 
pays de l'Union où l'œuvre originale a droit 
à la protection légale. 

La saisie a lieu conformément à la légis- 
lation intérieure de chaque pays. 

ART. 13. — Il est entendu que les dis- 
positions de la présente Convention ne 
peuvent porter préjudice, en quoi que ce 
soit, au droit qui appartient au Gouverne- 
ment de chacun des pays de l'Union de 
permettre, de surveiller, d'interdire, par des 
mesures de législation ou de police in- 
térieure, la circulation, la représentation, 
l'exposition de tout ouvrage ou production 
à l'égard desquels l'autorité compétente 
aurait à exercer ce droit. 

ART. 14. — La présente Convention, sous 
les réserves et conditions à déterminer d'un 
commun accord, s'applique à toutes les 
œuvres qui, au moment de son entrée en 
vigueur, ne sont pas encore tombées dans 
le domaine public dans leur pays d'origine. 

ART. 15. — Il est entendu que les Gou- 
vernements des pays de l'Union se réser- 
vent respectivement le droit de prendre sé- 
parément, entre eux, des arrangements par- 
ticuliers, en tant que ces arrangements con- 
féreraient aux auteurs ou à leurs ayants 
cause des droits plus étendus que ceux 
accordés par l'Union, ou qu'ils renfermeraient 
d'autres stipulations non contraires à la 
présente Convention. 

ART. 16. — Un office international est 
institué sous le nom de Bureau de l'Union 
internationale pour laprotection des œuvres 
littéraires et artistiques. 

Ce Bureau, dont les frais sont supportés 
par les Administrations de tous les pays de 
l'Union, est placé sous la haute autorité de 
l'Administration supérieure de la Confédé- 
ration Suisse, et fonctionne sous sa sur- 
veillance. Les attributions en sont déter- 
minées d'un commun accord entre les pays 
de l'Union. 

ART. 17. — La présente Convention peut 
être soumise à des revisions en vue d'y in- 
troduire les améliorations de nature à per- 
fectionner le système de l'Union. 

Les questions de cette nature, ainsi que 
celles qui intéressent à d'autres points de 
vue le développement de l'Union, seront 
traitées dans des Conférences qui auront lieu 
successivement dans les pays de l'Union 
entre les délégués desdits pays. 

Il est entendu qu'aucun changement à la 
présente Convention ne sera valable pour 
l'Union que moyennant l'assentiment una- 
nime des pays qui la composent. 

ART. 18. — Les pays qui n'ont point pris 
part à la présente Convention et qui assurent 
chez eux la protection légale des droits 
faisant l'objet de cette Convention, seront 
admis à y accéder sur leur demande. 

Cette accession sera notifiée par écrit au 
Gouvernement de la Confédération Suisse, 
et par celui-ci à tous les autres. 

Elle emportera, de plein droit, adhésion à 
toutes les clauses et admission à tous les 
avantages stipulés dans la présente Con- 
vention. 

ART. 19. — Les pays accédant à la pré- 
sente Convention ont aussi le droit d'y ac- 
céder en tout temps pour leurs colonies ou 
possessions étrangères. 

Ils peuvent, à cet effet, soit faire une dé- 
claration générale par laquelle toutes leurs 
colonies ou possessions sont comprises dans 
l'accession, soit nommer expressément celles 
qui y sont comprises, soit se borner à in- 
diquer celles qui en sont exclues. 

ART. 20. — La présente Convention sera 
mise à exécution trois mois après l'échange 
des ratifications, et demeurera en vigueur 
pendant un temps indéterminé, jusqu'à 
l'expiration d'une année à partir du jour où 
la dénonciation en aura été faite. 

Cette dénonciation sera adressée au Gou- 
vernement chargé de recevoir les accessions. 
Elle ne produira son effet qu'à l'égard du 
pays qui l'aura faite, la Convention restant 
exécutoire pour les autres pays de l'Union. 

ART. 21. — La présente Convention sera 
ratifiée, et les ratifications en seront échangées 
à Berne, dans le délai d'un an au plus tard. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires res- 
pectifs l'ont signée et y ont apposé le cachet 
de leurs armes. 

Fait à Berne, le neuvième jour du mois 
de septembre de l'an mil huit cent quatre- 
vingt-six. 

Pour l'Allemagne : 
(L. S.)   OTTO VON BüLOW. 

Pour la Belgique : 
(L. S.)   MAURICE DELFOSSE. 

Pour l'Espagne : 
(L. S.)   COMTE DE LA ALMINA. 

(L. S.)   JOSé VILLA-AMIL Y CASTRO. 

Pour la France : 
(L. S.)   EMMANUEL ARAGO. 

Pour la Grande-Bretagne : 
(L. S.)   F. O! ADAMS. 

(L. S.)   J. H. G. BERGNE. 

Pour Haïti : 
(L. S.)   Louis JOSEPH JANVIER. 

Pour l'Italie : 
(L. S.)   E. Di BECGARIA. 

Pour Libéria : 
(L. S.)   KOENTZER. 

Pour la Suisse : 

(L. S.)   DROZ. 

(L. S.)   L. BUCHONNET. 

(L. S.)   A. D'ORELLI. 

Pour la Tunisie : 
(L. S.)   L. BENAULT. 

Article additionnel. 

Les Plénipotentiaires réunis pour signer 
la Convention concernant la création d'une 
Union internationale pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques, sont con- 
venus de l'article additionnel suivant, qui 
sera ratifié en même temps que l'acte auquel 
il se rapporte : 

La Convention conclue à la date de ce 
jour n'affecte en rien le maintien des Con 
ventions actuellement existantes entre les 
pays contractants, en tant que ces Conven- 
tions confèrent aux auteurs ou à leurs ayants 
cause des droits plus étendus que ceux ac- 
cordés par l'Union, ou qu'elles renferment 
d'autres stipulations qui ne sont pas con- 
traires à cette Convention. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires res- 
pectifs ont signé le présent article additionnel. 

Fait à Berne, le neuvième jour du mois 
de septembre de l'an mil huit cent quatre- 
vingt-six. 

Pour l'Allemagne: 
OTTO VON BüLOW. 

Pour la Belgique : 
MAURICE DELFOSSE. 

Pour l'Espagne : 
ALMINA. 

VILLA-AMIL. 

Pour la France : 
EMM. ARAGO. 

Pour la Grande-Bretagne : 
F. O. ADAMS. 

J. H. G. BERGNE. 

Pour Haïti: 
Louis JOSEPH JANVIER. 

Pour l'Italie : 
E. Di BECCARIA. 

Pour Libéria : 
KOENTZER. 

Pour la Suisse : 
DROZ. 
L. RUCHONNET. 

A. D'ORELLI. 

Pour la Tunisie : 
L. RENAULT. 

Protocole de clôture 

Au moment de procéder à la signature de 
la Convention conclue à la date de ce jour, 
les Plénipotentiaires soussignés ont déclaré et 
stipulé ce qui suit: 
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1° Au sujet de l'article 4, il est convenu 
que ceux des pays de l'Union où le caractère 
d'oeuvres artistiques n'est pas refusé aux 
œuvres photographiques s'engagent à les 
admettre, à partir de la mise en vigueur de 
la Convention conclue en date de ce jour, 
au bénéfice de ses dispositions. Ils ne sont, 
d'ailleurs, tenus de protéger les auteurs des- 
dites œuvres, sauf les arrangements inter- 
nationaux existants ou à conclure, que dans 
la mesure où leur législation permet de le 
faire. 

Il est entendu que la photographie auto- 
risée d'une œuvre d'art protégée jouit, dans 
tous les pays de l'Union, de la protection 
légale, au sens de ladite Convention, aussi 
longtemps que dure le droit principal de re- 
production de cette œuvre même, et dans 
les limites des conventions privées entre les 
ayants droit. 

2° Au sujet de l'article 9, il est convenu 
que ceux des pays de l'Union dont la légis- 
lation comprend implicitement, parmi les 
œuvres dramatico - musicales, les œuvres 
chorégraphiques, admettent expressément les- 
dites œuvres au bénéfice des dispositions de 
la Convention conclue en date de ce jour. 

Il est d'ailleurs entendu que les contes- 
tations qui s'élèveraient sur l'application de 
cette clause demeurent réservées à l'ap- 
préciation des tribunaux respectifs. 

3o II est entendu que la fabrication et la 
vente des instruments servant à reproduire 
mécaniquement des airs de musique em- 
pruntés au domaine privé ne sont pas con- 
sidérées comme constituant le fait de contre- 
façon musicale. 

4° L'accord commun prévu à l'article 14 
de la Convention est déterminé ainsi qu'il 
suit: 

L'application de la Convention aux œuvres 
non tombées dans le domaine public au mo- 
ment de sa mise en vigueur aura lieu suivant 
les stipulations y relatives contenues dans 
les conventions spéciales existantes ou à con- 
clure à cet effet. 

A défaut de semblables stipulations entre 
pays de l'Union, les pays respectifs régleront, 
chacun pour ce qui le concerne, par la légis- 
lation intérieure, les modalités relatives à 
l'application du principe contenu à l'article 14. 

5° L'organisation du Bureau international 
prévu à l'article 16 de la Convention sera 
fixée par un règlement que le Gouvernement 
de la Confédération suisse est chargé d'é- 
laborer. 

La langue officielle du Bureau international 
sera la langue française. 

Le Bureau international centralisera les 
renseignements de toute nature relatifs à la 
protection des droits des auteurs sur leurs 
œuvres littéraires et artistiques. Il les coor- 
donnera et les publiera. Il procédera aux 
études d'utilité commune intéressant l'Union 
et rédigera, à l'aide des documents qui seront 
mis  à  sa  disposition par les diverses  Ad- 

ministrations , une feuille périodique, en 
langue française, sur les questions concernant 
l'objet de l'Union. Les Gouvernements des 
pays de l'Union se réservent d'autoriser, 
d'un commun accord, le Bureau à publier 
une édition dans une ou plusieurs autres 
langues, pour le cas où l'expérience en aurait 
démontré le besoin. 

Le Bureau international devra se tenir en 
tout temps à la disposition des membres de 
l'Union, pour leur fournir, sur les questions 
relatives à la protection des œuvres litté- 
raires et artistiques, les renseignements spé- 
ciaux dont ils pourraient avoir besoin. 

L'Administration du pays où doit siéger 
une Conférence préparera, avec le concours 
du Bureau international, les travaux de cette 
Conférence. 

Le directeur du Bureau international as- 
sistera aux séances des Conférences et prendra 
part aux discussions sans voix deliberative. 
Il fera sur sa gestion un rapport annuel qui 
sera communiqué à tous les membres de 
l'Union. 

Les dépenses du Bureau de l'Union inter- 
nationale seront supportées en commun par 
les pays contractants. Jusqu'à nouvelle dé- 
cision, elles ne pourront pas dépasser la 
somme de soixante mille francs par année. 
Cette somme pourra être augmentée au besoin 
par simple décision d'une des Conférences 
prévues à l'article 17. 

Pour déterminer la part contributive de 
chacun des pays dans cette somme totale des 
frais, les pays contractants et ceux qui ad- 
héreraient ultérieurement à l'Union seront di- 
visés en six classes contribuant chacune dans 
la proportion d'un certain nombre d'unités, 
savoir : 

lr(s classe    ....   25 unités 
2me    » ....    20      » 
3"»e     » ....     15       » 
4me    » ....   10     » 
5me    » ....     5     » 
6me     » ....       3       » 

Ces coefficients seront multipliés par le 
nombre des pays de chaque classe, et la 
somme des produits ainsi obtenus fournira le 
nombre d'unités par lequel la dépense totale 
doit être divisée. Le quotient donnera le 
montant de l'unité de dépense. 

Chaque pays déclarera, au moment de son 
accession, dans laquelle des susdites classes 
il demande à être rangé. 

L'Administration suisse préparera le budget 
du Bureau et en surveillera les dépenses, 
fera les avances nécessaires et établira le 
compte annuel qui sera communiqué à toutes 
les autres Administrations. 

6° La prochaine Conférence aura lieu à 
Paris, dans le délai de quatre à six ans à 
partir de l'entrée en vigueur de la Convention. 

Le Gouvernement français en fixera la date 
dans ces limites, après avoir pris l'avis du 
Bureau international. 

7° Il est convenu que, pour l'échange des 
ratifications   prévu   à   l'article   21 ,   chaque 

Partie contractante remettra un seul instru- 
ment, qui sera déposé, avec ceux des autres 
pays, aux archives du Gouvernement de la 
Confédération suisse. Chaque Partie recevra 
en retour un exemplaire du Procès-verbal 
d'échange des ratifications, signé par les 
Plénipotentiaires qui y auront pris part. 

Le présent Protocole de clôture, qui sera 
ratifié en même temps que la Convention 
conclue à la date de ce jour, sera considéré 
comme faisant partie intégrante de cette Con- 
vention, et aura même force, valeur et durée. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respec- 
tifs l'ont revêtu de leur signature. 

Fait à Berne, le neuvième jour du mois 
de septembre de l'an mil huit cent quatre- 
vingt-six. 

Pour l'Allemagne : 
OTTO VON BüLOW. 

Pour la Belgique : 
MAURICE DELFOSSE. 

Pour l'Espagne : 
AL MINA. 
VILLA-AMIL. 

Pour la France : 
EMM. ARAGO. 

Pour la GrancTe-Bretagne : 
F. 0. ADAMS. 

J. H. G. BERGNE. 

Pour Haïti: 
Louis JOSEPH  JANVIER. 

Pour l'Italie : 
E. Di BECGARIA. 

Pour Libéria : 
KCENTZER. 

Pour la Suisse : 
DROZ. 

L. RUCHONNET. 

A. D'ORELLI. 

Pour la Tunisie : 
L. RENAULT. 

Procès-verbal de signature 

Les Plénipotentiaires soussignés, réunis ce 
jour à l'effet de procéder à la signature de 
la Convention concernant la création d'une 
Union internationale pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques, ont échangé 
les Déclarations suivantes : 

1° En ce qui concerne l'accession des co- 
lonies ou possessions étrangères prévue à 
l'article 19 de la Convention : 

Les Plénipotentiaires de Sa Majesté Ca- 
tholique le Roi d'Espagne réservent pour 
leur Gouvernement la faculté de faire connaître 
sa détermination au moment de l'échange 
des ratifications. 

Le Plénipotentiaire de la République Fran- 
çaise déclare que l'accession de son pays em- 
porte celle de toutes les colonies de la France. 
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